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ÉDITO

L
es festivités de fin d’année commencent.  
Noël des Alpes, ses animations, ses 
illuminations et son marché vont remplir la 
ville de magie et de féérie. Au programme, près 
d’une centaine de spectacles émerveilleront 

petits et grands avant le temps des retrouvailles en 
famille. Les services de la Ville sont mobilisés depuis 
plusieurs semaines pour que chaque Annécien puisse 
passer un moment inoubliable. 

Dans ce dernier Annecy Mag de l’année, vous découvrirez 
aussi les missions de la Police municipale et de la direction 
Tranquillité publique, qui agissent quotidiennement pour 
que les rues d’Annecy soient plus sereines et plus sûres ; 
notamment à l’occasion de ce type d’événement. 

Après s’être déroulée dans un contexte de crise sanitaire 
l’an dernier, cette nouvelle édition de Noël des Alpes 
s’inscrit dans le contexte particulier que nous connaissons, 
celui de la crise énergétique. Conscients de la nécessité 
d’agir maintenant et rapidement, nous avons, avec l’équipe 
municipale, fait le choix de mettre en place un plan de 
sobriété. L’objectif est de réduire significativement notre 
consommation énergétique. Ce dispositif a des conséquences 
sur le chauffage des bâtiments de la Ville, l’éclairage public et, 
plus spécifiquement, les illuminations de Noël des Alpes, qui 
commenceront cette année une semaine plus tard et avec des 
horaires réduits. Ce plan d’action doit également nous permettre 
de mieux contrôler le budget municipal face à l’inflation, qui 
touche Annecy comme l’ensemble des collectivités aujourd’hui. 
Il est aussi fondamental pour changer profondément nos modes 
de consommation et répondre à l’urgence climatique. Il n’est plus 
temps d’attendre.

François Astorg
Maire d’Annecy

Agir maintenant 
et rapidement
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1. Budget participatif 2021 Les 17  projets lauréats 
avancent, chacun à leur rythme. En octobre, place à 
la plantation de petits arbres fruitiers (vignes, cassissiers, 
groseilliers) en lien avec le projet "Vergers urbains". 
2. Réhabilitation des Puisots L’équipement vétuste a été 
déconstruit pour laisser la place à un lieu d’accueil tout 
en bois local issu de la forêt communale du Semnoz. 
Nouvelle étape, la fabrication des chalets réalisés à 
Sevrier. Un projet 100 % local. 3. Journées européennes 
du patrimoine On a osé le patrimoine et le matrimoine 
locaux. Les 17 et 18 septembre derniers, les visiteurs 
étaient venus nombreux profiter d’un autre regard sur 
leur ville. 4. Le son de la rentrée Le 29 septembre, la Ville 
a souhaité la bienvenue aux étudiants. Un événement 
organisé en partenariat avec le Brise Glace avec un 
village des associations étudiantes, une présentation 
des dispositifs de la Ville et des concerts. 5. Piétonisation 
rue Grenette La concertation publique se poursuit. 
Deux marches exploratoires se sont tenues les 17 et 
21 septembre derniers.

2
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À VOS PHOTOS
 

Comme Luc Chatelain,  
faites-nous parvenir vos 

photos de la ville, un détail,  
un paysage, un visage…  

et retrouvez-les dans  
Annecy Mag !  

Envoyez-nous vos clichés à  
communication@annecy.fr

 ou taguez-nous avec le 
#annecymag lors de vos 

publications Facebook ou 
Instagram. Photos à fournir  

en haute définition. 
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↓ Nez rouge

Et vous, vous faites quoi  
la nuit de la Saint-Sylvestre ?
Opération Nez rouge 74 reconduit gratuitement chez eux les automobilistes  
qui ne se sentent pas en capacité de prendre leur véhicule lors du réveillon 
du 31 décembre. Les bénévoles ramènent les noctambules en toute 
discrétion à bord de leur véhicule personnel. 
Et vous ? Que faites-vous la nuit de la Saint-Sylvestre ? Pour être bénévole, 
une fiche de pré-inscription et la charte du bénévole sont disponibles sur 
www.onr.fr  
Vous pouvez aussi vous inscrire ou obtenir des informations en écrivant 
à info@onr74.fr. Un permis de conduire de plus de trois ans vous sera 
demandé.

N’hésitez plus, 
rejoignez l’équipe 

des bénévoles  
Nez rouge  

de Haute-Savoie 
le soir du 31 !

RECENSEMENT 
Le recensement de la 

population est organisé par 
l’INSEE du jeudi 19 janvier 

au samedi 25 février 2023. 
La Ville d’Annecy recrute 

une trentaine d’agents 
recenseurs pour la collecte 
auprès des habitants. Deux 
demi-journées de formation 

seront dispensées par l’INSEE. 
La participation des agents 
recenseurs est obligatoire.
Toute personne intéressée 

peut déposer sa candidature 
sur le site internet de la ville ou 

par mail à ecde@annecy.fr

QUOI
DE NEUF ?Retrouvez 

l'intégralité 
des actus de 

votre ville sur
www.annecy.fr

Mobil’ 
Hiver
Cet hiver, profitez des offres 
de bus pour vous rendre 
en station, avec les lignes 
Semnoz et Glières. Du mercredi 
14 décembre 2022 au dimanche 
26 mars 2023, les navettes 
circuleront les mercredis, 
samedis, dimanches et jours 
fériés ainsi que pendant les 
vacances scolaires (de notre 
zone uniquement pour la 
navette Glières). Vous êtes 
chargé ? Pas d’inquiétude, 
les cars disposent de soutes 
pour vos skis, snow-boards, 
chaussures, luges…
Retrouvez tous les horaires ainsi 
que l’ensemble des nouveautés 
sur mobilites.grandannecy.fr 
ou dans le guide Mobil’Hiver 
distribués dans toutes les boîtes 
aux lettres. 
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↓ Démarches en ligne

UN ACCOMPAGNEMENT  
DE PROXIMITÉ

ANNECY  
STORIES 

le nouveau  
compte Insta pour 

les 13-25 ans 

La Ville a lancé "Annecy 
stories", le compte Instagram 

pour les 13-25 ans. Actus, 
événements et surtout bons 

plans... un nouveau canal 
d’expression et d’expériences 

rien que pour les jeunes. 

Initiées en 2021, les permanences d’aide aux démarches 
en ligne ont été renouvelées dans tous les accueils de 
proximité. Pour accompagner les Annéciens au plus près  
de leurs besoins, un médiateur spécialisé accueille sur 
rendez-vous les personnes en difficulté avec les outils 
numériques pour les aider à réaliser leurs démarches  
en ligne : portail familles, état civil, carte grise, impôts… 
En plus de ces permanences, des ateliers gratuits sont,  
pour la première fois cette année, proposés une fois par 
mois aux personnes ayant fait une demande d’aide. Leur 
but : se familiariser avec les outils numériques au quotidien, 
s’initier à la manipulation d’un ordinateur, d’une tablette ou 
d’un smartphone. Venir avec son propre matériel permet 
une formation plus adaptée.
Les rendez-vous se prennent par téléphone ou directement 
dans les accueils de proximité.

Les rendez-vous 
de la transition : 
"le tri se simplifie"
Les rendez-vous de la transition 
reviennent pour une soirée 
exceptionnelle le lundi 
5 décembre à 19h45 au cinéma 
Pathé.  
Au programme : projection-
débat à partir du documentaire 
de Citeo "Faut-il jeter le 
recyclage ?". L’agglomération 
du Grand Annecy vous 
présentera en avant-première 
la simplification du tri. 
Une info à ne surtout 
pas manquer. Gratuit sur 
inscription, programme  
détaillé à retrouver sur :  
www.grandannecy.fr 
www.annecy.fr

NEIGE & 

VERGLAS ! 
Pour les opérations de déneigement 

pendant la saison hivernale (du 18 

novembre au 10 mars 2023), environ 

400 agents municipaux sont 

mobilisables pour intervenir 7j/7 et 

24h/24h. Sur les voies de circulation 

principales puis dans un second 

temps sur le reste des 450 kilomètres 

de routes. 

Plusieurs directions de la Ville sont 

indispensables au bon déroulement 

du déneigement : Voirie, Paysages et 

biodiversité, Propreté urbaine mais 

aussi Bâtiments, Sports ou Logistique 

Événements. La Ville fait appel à deux 

prestataires pour Pringy et certains 

secteurs de Seynod. 
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A nnecy et Sainte-Thérèse, ville québécoise 
située à 21 km au nord de Montréal, sont 
liées depuis 1987 par un pacte d’amitié 
visant à favoriser les liens entre leurs 
services municipaux. La crise sanitaire 

ayant fait émerger des problématiques communes 
aux deux villes, elles ont répondu ensemble à un 
appel à projets du Fonds franco-québécois pour la 
coopération décentralisée rattaché au ministère de 
l’Europe et des Affaires étrangères. Porté sur "la Vi(ll)e 
retrouvée", le projet a été retenu et a permis cette 
année de nombreux et fructueux échanges entre les 
services et les élus des deux communes. Les réflexions 
ont particulièrement porté sur l’implication citoyenne 
dans les projets d’aménagement et l’adaptation des 
événements culturels à l’après-crise sanitaire.

Culture et urbanisme
En mars 2022, une délégation annécienne composée 
d’élus, d’agents de la Ville et de l’association de street 
art Art By Friends, s’est rendue à Sainte-Thérèse 
à l’occasion du festival de musique Santa Teresa. 
L’exposition itinérante Punchlines d’Art By Friends a 
été inaugurée à cette occasion. Leurs homologues 
québécois ont été accueillis en septembre à Annecy. 
Au programme : réunions de travail, présentation du 
référentiel du Bien Construire Annecy et visites de 
certains projets urbains et culturels emblématiques, 
tels que le projet du Haras, le quartier des Trois 
Fontaines avec la Friche des Rails, les parcours 
artistiques Annecy Paysages et la Virée d’Art by 
Friends… Des accueils réciproques d’artistes ont 
également eu lieu lors de manifestations culturelles 
locales (notamment la Semaine de la Francophonie et 
le festival 10/10 à Annecy). Neuf jeunes Annéciens et 
Thérésiens ont contribué aux échanges en effectuant 
des missions de stage "séjours découverte" dans 
chacune des deux villes.

 Visite de la délégation thérésienne sur le site de la Friche des Rails.

UNE VISION COMMUNE  
DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN
Les échanges ont repris cette année 
entre élus, techniciens, artistes et jeunes 
d’Annecy et de Sainte-Thérèse (Québec), 
dans le cadre d’un projet mené en  
commun par les deux villes jumelles.
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PUBLICITÉ



Le Gruyère de France, c’est un généreux fromage à pâte  Le Gruyère de France, c’est un généreux fromage à pâte  

pressée cuite produit à partir du bon lait cru de nos vaches, pressée cuite produit à partir du bon lait cru de nos vaches, 

gage de précieuses qualités nutritives. Avec sa pâte tendre gage de précieuses qualités nutritives. Avec sa pâte tendre 

aux arômes subtils, il plait à tous ! Et en plus, ce délicieux aux arômes subtils, il plait à tous ! Et en plus, ce délicieux 

fromage est produit traditionnellement en  fromage est produit traditionnellement en  

Savoie et en Franche-Comté. Savoie et en Franche-Comté. 

 Savourez-le ! Savourez-le !

Le Gruyère de France, 
c’est nous !
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gruyere-france.fr gruyere-france.fr 
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↓ 

DES DÉCHETS 
VERT...UEUX

T out au long de l’année et en particulier 
durant l’automne, les Annéciens 
aperçoivent des tas de feuilles aux pieds 
des arbres ou des massifs. Ces monticules, 
véritables refuges pour la biodiversité, 

proviennent de la plateforme de reconditionnement 
située dans le secteur des Îles. « Chaque année, 
environ 10 000 m3 de déchets verts ramassés par les 
services de la Ville y sont traités et transformés en 
compost » explique Franck Baudier, chef de service du 
Pôle régie – en charge de l’entretien des espaces verts 
à la direction Paysages et biodiversité.

Annuellement, ce sont 10 000 m3 de déchets verts 
en provenance de l’ensemble du territoire qui sont 
broyés pour obtenir du compost. Après la livraison et 
le stockage à ciel ouvert, des opérations successives 
de broyage, criblage, tamisage permettent 
la transformation progressive des déchets grâce aux 
interventions successives des agents de la Ville.

Une plateforme pour tout valoriser
La plateforme traite également le bois. Les souches 
et morceaux de bois de plus de 80 cm de diamètre 
sont broyés et intégrés au processus pour obtenir le 
compost final. À l’issue de ces étapes de traitement, 
les jardiniers de la Ville disposent d’un stock de 
2 500 m3 de compost enrichi et d’un volume équivalent 
de terre neutre débarrassée d’éventuelles pierres. 
Cette terre végétale de très bonne qualité, sera 
utilisée par les équipes des espaces verts pour leurs 
plantations et les aménagements paysagers.

Le coût du dépôt d’une tonne de déchets verts 
en déchetterie se monte à 70 euros. Un intérêt 
économique s’ajoute donc au bénéfice 
environnemental du réemploi des résidus végétaux. 
La plateforme des Îles traite également des gravats 
de béton pour les transformer en concassé*. Les débris 
des travaux d’aménagement de la plage de l’Impérial 
ont, par exemple, été recyclés de cette manière. 
Ils pourront être réemployés pour créer des allées 
ou des sous-couches pour la rénovation d’aires 
de jeux.

* Produits issus de la valorisation des déchets inertes utilisés en sous-couche 
routière, en remblais ou en couche de fondation pour bâtiments industriels.

Feuilles, herbes, souches et autres résidus 
d’espaces verts sont utilisé pour la biodiversité. 
Les équipes de la Ville d’Annecy les valorisent 
et les recyclent.
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Une sécheresse touche la France et le territoire annécien depuis le mois de mars.  
Particuliers, entreprises, collectivités, nous avons tous dû adapter notre quotidien pour 

économiser l’eau, prioriser et partager sa consommation. Un phénomène inédit, mais voué 
à devenir habituel si nous ne faisons pas évoluer notre quotidien.

L e long épisode sec que nous connaissons n’est 
pas seulement le fruit des fortes chaleurs et 
de l’absence de pluie estivale, il résulte surtout 
d’un enchaînement de dysfonctionnements 
liés au changement climatique.

L’hiver dernier, notre territoire a enregistré moins de 
chutes de neige mais plus de pluie, conséquence 
directe du changement climatique qui s’opère plus 
intensément en montagne qu’ailleurs. 70 % du lac 
d’Annecy est alimenté par une source sous-lacustre 
(la source du Boubioz) qui provient directement 
du Semnoz. Le déficit de neige se répercute ainsi 
directement sur l’alimentation du lac par cette source. 
C’est une spécificité de notre territoire. 
Autre facteur, durant le printemps et l’été, Annecy 
a connu un déficit de pluie. Par rapport aux années 

précédentes, le territoire a souffert d’une baisse de 
45 % de son apport en eau. 
Enfin, des températures caniculaires sur une 
très longue période ont provoqué un important 
phénomène d’évaporation : le lac a ainsi perdu 1 cm 
par jour, soit quotidiennement 230 000 m3, ce qui 
équivaut à 61 piscines olympiques. La sécheresse 
perdure cet automne avec un déficit de pluie qui 
s’accentue et des températures supérieures à la 
normale. Notre territoire reste en alerte sécheresse,  
le problème est loin d’être "derrière nous".
En effet, il s’agit de circonstances naturelles extrêmes 
et jusqu’alors inédites, mais qui risquent de devenir 
récurrentes sans un changement radical de nos modes 
de vie. Les épisodes de sécheresse alternés avec  
ceux d’inondations, sont des conséquences  
du réchauffement climatique. 

LE POINT SUR  
LA SÉCHERESSE

 Photo prise lors de la sécheresse de l’été 2018.
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Une gestion raisonnée de la Ville
Dès le début de la période de crise, l’usage  
de l’eau pour arroser et nettoyer les rues a été  
limité au strict nécessaire. Les services de la Ville  
ont également eu recours à un récupérateur  
d’eau de pluie d’une capacité de 100 m3 pour remplir 
la citerne des balayeuses ou alimenter la station de 
lavage des véhicules du parc municipal. Les fontaines 
en circuit ouvert ont été coupées. Seules, celles en 
circuit fermé fonctionnaient. L’alimentation des 
douches de plage a été coupée. 

Sur le long terme, la Ville réalise un travail de fond pour 
mener plusieurs actions dont notamment la réduction 
des fuites d’eau, l’installation de systèmes de goutte à 
goutte, la disposition de paillages épais pour garder la 
fraîcheur et réduire les besoins en eau, la réactivation 
des récupérateurs d’eau obsolètes dans les centres 
techniques municipaux, ou encore l’évaluation de la 
mise en œuvre de récupérateurs des vidanges des 
piscines municipales.

Elle aménage, en parallèle, depuis plusieurs années, 
des espaces paysagers qui retiennent l’eau ou plante 
des essences d’arbres et de végétaux nécessitant 
moins d’arrosage. Ces projets, tous avancés à un stade 
différent, auront un impact réel pour améliorer les 
gestions de l’eau dans les mois et années à venir. 

Vous êtes  
un particulier,  
retrouvez plus 

d’informations et des 
écogestes sur les sites  

de l’agglomération 
du Grand Annecy 

grandannecy.fr  
et d’associations locales 

et nationales comme 
https://waterfamily.org 

www.infoenergie-bfc.org  
https://particuliers.es.fr

Durant la canicule,  
le lac a perdu 1 cm  

par jour, soit 
quotidiennement 

230 000 m3

« L’épisode de sécheresse que nous avons  
vécu cet été nous a rappelé l’urgence à agir face  
au réchauffement climatique. La ressource en eau 
reste aujourd’hui limitée et à l’approche de l’hiver,  
nous devons rester mobilisés et poursuivre  
l’adaptation d’un aménagement du territoire 
répondant à cette situation de crise permanente : 
poursuivre la végétalisation de la ville, des places  
et des écoles, protéger la biodiversité et répondre  
aux besoins des habitants en améliorant  
la résilience alimentaire du territoire. »

Chloé Rivière
maire-adjointe en charge 
de la nature en ville,  
de la politique alimentaire 
et de l'agriculture urbaine 
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Des enseignes du                          groupeberthod.fr

Décoration / Mobilier / Agencement
. fr

FA
BRICATION     

ITALIENNE   

Canapé REB8 cuir à partir de 3 413 € le 3 places

�  525 Avenue du Centre,  
Epagny l chateau-dax.fr

Table Metalox
à partir de 1 699 € en 200x100 cm

�  16 rue des Roseaux,  
Epagny l heth.fr

Canapé Trinidad 
dossier avance-recule

à partir de 2 643 € le 2 places

� 525 Avenue du Centre,  
Epagny 

homesalons.fr

� 76 Route des Creuses 
Annecy / Cran-Gevrier

olyreve.fr

*Prix éco-part. incluse. Offres valables du 03/10 au 17/12/2022. Photos non contractuelles.

Anniversaire !Anniversaire !Anniversaire !

en 140x190cm
999 €

* 1290 €
* 

1712€ NarcisseNarcisse
Canapé-lit 3 placesSavoir FranceSavoir France

Matelas + Sommier

&
1420,80€

PUBLICITÉ



  Document validé  
  via l'Udapei 74  

LES RELECTEURS : Catherine Roverso, Marion Godard et Patrick Guerin (Udapei 74)

FACILE À LIRE 
ET À COMPRENDRE

La sécheresse 
n’est pas terminée
La Ville d’Annecy, comme toute la France, est en sécheresse depuis le mois de mars.

La sécheresse c’est quand il n’y a plus assez d’eau pour tout le monde.

L’eau est importante : 
-  A la maison pour manger et se laver
-  Dans les fermes pour faire pousser les fruits et les légumes et nourrir les animaux

La sécheresse de cette année est plus forte que d’habitude.

L’hiver dernier, il y a eu peu de neige au Semnoz.

L’eau du lac vient en grande partie de la fonte des neiges du Semnoz.

Il n’y a pas eu de pluie au printemps, ni cet été, et toujours pas cet automne.

En tout, il manque beaucoup de pluie.

Avec la canicule de l’été, l’eau du lac s’est évaporée d’1 cm par jour.

Cette sécheresse est rare mais elle peut recommencer.

La mairie d’Annecy cherche à économiser l’eau :
-  Elle fait des aménagements au sol qui gardent l’eau de pluie.
-  Elle plante des arbres qui ont besoin de très peu d’eau pour vivre.
-  Pour nettoyer les rues et les voitures des services municipaux, la Ville d’Annecy 

récupère l’eau de pluie dans des récupérateurs d’eau.

Pour apprendre à économiser l’eau, le site Internet www.grandannecy.fr  
donne des conseils.

15 numéro 27nov. - déc. 2022

I M A G I N E R       ANNECY mag

http://www.grandannecy.fr


16numéro 27 nov. - déc. 2022

ANNECY mag      D O S S I E R



UNE  
VILLE PLUS 

SEREINE  
ET PLUS SÛRE

Incivilités, sentiments d’insécurité, délinquance sont des 
préoccupations importantes pour tous. À Annecy comme ailleurs, 
les habitants veulent pouvoir vivre dans un environnement serein. 
Conscients de cet enjeu majeur pour le territoire, élus et services 

sont mobilisés au quotidien pour garantir la tranquillité des espaces 
publics. Ainsi, pour prévenir les passages à l’acte, une large priorité 

est donnée à la prévention et à l’accompagnement  
des personnes vulnérables.
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« Au sein du CLSPD, nous partageons une vision  
claire et commune. Nous souhaitons rendre 
la ville plus sereine et sûre, en répondant aux 
problématiques de prévention de la délinquance 
dès le plus jeune âge, de sécurité et de tranquillité 
de l’espace public. Au-delà, il s’agit aussi de 
répondre aux difficultés et au mal-être de certains 
de nos concitoyens, de lutter contre le décrochage 
scolaire, d’agir en soutien à la parentalité et aux 
familles, de lutter contre l’augmentation des 
violences intrafamiliales, d’améliorer l’aide et 
l’accompagnement apportés aux victimes  
et de protéger les plus vulnérables. »

À
Annecy, la stratégie locale de 
sécurité et tranquillité publique 
est définie par le Conseil local de 
sécurité et de prévention de la 
délinquance (CLSPD).Obligatoire 
pour les communes de plus de 5 000 
habitants, le CLSPD réunit tous les 

organismes, associations, services publics et acteurs 
de terrain confrontés au traitement de la délinquance 
et ayant autorité en matière de sécurité. Grâce à 
ces nombreux intervenants, le conseil couvre de 
multiples champs : éducation, action sociale, santé, 
loisirs, transports, logement, insertion professionnelle, 
justice… 
Le plan d’actions du CLSPD d’Annecy, adopté le 29 juin 
dernier, se décline selon trois axes : 
-  Prévenir la délinquance dès le plus jeune âge pour 

tenter d’identifier les mineurs exposés et prévenir  
le passage à l’acte ;

- Protéger les personnes vulnérables ;
- Améliorer la tranquillité publique.

Ces trois axes sont les fils conducteurs du travail 
quotidien mené par la direction de la Tranquillité 
publique et les autres services de la Ville.

QUI SONT  
LES MEMBRES  

DU CLSPD ?

Présidé par le Maire d’Annecy,  
Le CLSPD rassemble :

• le Préfet

• le Président du Conseil 
départemental 

• la Procureure de la République

• le Directeur départemental de 
la Sécurité publique

• le Commandant du 
Groupement Départemental de 

la Gendarmerie Nationale 

• le Directeur académique  
de l’Éducation nationale

Et l’ensemble des acteurs 
susceptibles d’intervenir sur 
les problématiques sociales, 

juridiques, transport, logement, 
insertion sociale, santé…

Gi
lle

s P
iel

 ©

François Astorg 
Maire
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PRÉVENIR  
DÈS LE PLUS  
JEUNE ÂGE

Le Projet Éducatif et Familial (PEF), document de 
référence de la politique jeunesse de la Ville, intègre 
de nombreuses actions pour accompagner les enfants 
dans leur épanouissement. Agir au plus tôt sur les 
facteurs de risques permet de prévenir la délinquance 

dès le plus jeune âge en lien étroit avec les partenaires 
institutionnels et associatifs des champs de l’enfance, de 
l’éducation et de la jeunesse. Les chantiers éducatifs, le soutien 
scolaire (Coup de pouce CLE, Entraide Jeune), l’accès facilité au 
sport et à la culture pour tous (Chèques loisirs, le Pass Jeunes), 
les colos apprenantes, les animations de proximité sont des 
outils pour réduire les inégalités et favoriser le lien social. 
La prévention passe également par le soutien aux familles 
notamment sur la question des addictions auxquelles les jeunes 
sont particulièrement exposés. Des actions spécifiques sont 
ainsi menées à destination des enfants et des parents pour les 
aider à prévenir et accompagner les comportements à risques. 
Elles prennent la forme de conférences et ateliers proposés 
gratuitement pour sensibiliser autour de la consommation  
de tabac, alcool, drogues… et des dangers liés aux écrans  
et aux réseaux sociaux. 

LE RAPPEL  
À L’ORDRE,  

OUTIL PRÉVENTIF  
DE LA DERNIÈRE 

CHANCE
 

Le Maire et la Procureure de la 
République d’Annecy ont travaillé 
à la mise en place d’un protocole 

de rappel à l’ordre, un outil de 
prévention permettant une ultime 
mise en garde avant la sanction. Il 
concernera les mineurs et jeunes 

majeurs signalés pour absentéisme 
scolaire, incivilités… ne faisant 

pas l’objet d’une procédure 
judiciaire. Convoqués en mairie 

avec leurs représentants légaux, 
ils se verront rappeler leurs devoirs 

en tant que citoyens et, le cas 
échéant, proposer des solutions 

d’accompagnement.

Gi
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UN NUMÉRO 17    - UN GUIDE CONTACTS

LA SEULE CHOSE À BRISER...

C’EST LE SILENCE !
 LA VILLE SE MOBILISE CONTRE  
 LES VIOLENCES INTRAFAMILLIALES 
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PROTÉGER 
LES PLUS  
VULNÉRABLES

La Ville s’engage activement auprès des plus 
vulnérables en soutenant et en impulsant  
des initiatives pour lutter, entre autres, contre  
les violences intrafamiliales. 
À Annecy, entre 2018 et 2021, les faits de 

violences intrafamiliales constatés par les forces de 
l’ordre sont passés de 216 à 344, soit une augmentation 
de 59 %. Cette forte hausse est similaire à celle 
constatée à l’échelle nationale. Commises dans l’intimité 
du domicile, les violences intrafamiliales peuvent 
prendre différentes formes (sexuelles, psychologiques, 
économiques, administratives, numériques…) et sont 
souvent difficiles à identifier. 
La Ville conforte son rôle d’appui aux institutions  
et associations qui interviennent sur le terrain auprès  
des victimes. C’est un axe majeur du CLSPD et un 
engagement du projet pour la Ville porté par l’équipe 
municipale. La Ville d’Annecy apporte un soutien 
matériel et financier aux associations spécialisées qui 
interviennent auprès des personnes en situation de 
vulnérabilité. 

Elle finance, par exemple, un poste d’intervenant social  
de l’AVIJ (Aide aux victimes et intervention judiciaire)  
dans les commissariats pour accueillir les victimes et  
les accompagner dans leurs démarches sociales, 
juridiques et psychologiques. En 2021, 418 victimes ont  
été reçues. En 2022, 257 ont déjà été accueillies. 
Afin de protéger la ou les victimes de violences 
intrafamiliales, des logements sont mis à disposition  
de l’association par la Ville. Dans la grande majorité des 
cas, c’est l’auteur des violences qui doit quitter le domicile 
familial. Les service de la Procureure de la République 
peuvent interdire au conjoint violent de paraître au 
domicile mais aussi aux abords du domicile et peuvent 
également solliciter une prise en charge sanitaire, sociale 
ou psychologique. Ce n’est pas à la ou aux victimes de 
déménager. Si elle le souhaite, la famille a la possibilité 
de demeurer au sein du logement familial et ainsi ne pas 
perdre ses repères ni perturber la scolarité des enfants. 

À travers son CLSPD, la Ville s’engage à mener des 
actions contre les abus sexuels sur mineurs, la prévention 
des atteintes sur les personnes âgées ou le harcèlement 
scolaire.

 La Ville – en partenariat avec la Police nationale, la Gendarmerie 
nationale, le Département, les services de la Procureure de la République, 
l’antenne locale de l’AVIJ des Savoie et Espaces Femmes 74, édite un 
guide pratique. Ce support, également disponible sur www.annecy.fr et 
prochainement en FALC (facile à lire et à comprendre) recense les numéros 
d’urgence et les contacts utiles au niveau local. Il s’agit d’un outil pour  
agir – en tant que victime, témoin ou proche de victime. 
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AMÉLIORER  
LA TRANQUILLITÉ 
PUBLIQUE

Plusieurs actions ont été identifiées dans  
le cadre du CLSPD pour améliorer la 
tranquillité dans l’espace public. Prendre  
en compte la sécurité dès la conception 
des aménagements urbains est notamment 

un levier. Cela évite la création de zones sombres, de 
lieux propices aux rassemblements… Pour cela, des 
référents sûreté interviennent dans les postes de police 
et de gendarmerie afin de conseiller les bailleurs, 
entreprises, commerces, collectivités, particuliers... 
Des réflexions sont également en cours pour 
moderniser le centre opérationnel de vidéo-protection 
qui centralise les images des caméras de surveillance 
de tout le territoire, 7 jours sur 7 et 24 heures  
sur 24. Ces données sont visionnées en direct par  
les opérateurs qui travaillent conjointement avec  
les Pompiers, la Police nationale, la Gendarmerie et  
les transports publics. Outre son pouvoir de 
dissuasion, le système permet de déceler rapidement 
les situations à risque et d’alerter les équipes 
compétentes. 
La médiation a également été identifiée comme un 
outil de prévention. Plusieurs expérimentations ont 
été menées en 2019 et 2020 dans certains quartiers 
d’Annecy avec la création de postes de médiateurs 
de tranquillité publique. Leur rôle est de créer du lien 
avec et entre les habitants, de favoriser le dialogue 
pour éviter les conflits et les incivilités chaque fois 
que possible. Face à l’intérêt de ce dispositif, la Ville 
souhaite pérenniser six postes de médiateur.

Consciente des nuisances et du sentiment 
d’insécurité provoqués par des regroupements 

devant des commerces ou aux pieds des 
résidences, la Ville a la volonté de se saisir de 
la problématique de "l’errance dans la ville". 
Un groupe de travail devrait prochainement 

être créé afin de trouver des solutions 
respectueuses du droit et du cadre de vie.

NUISANCES SONORES
Véhicules bruyants, vociférations, 

clientèle en terrasse, bricolage, musique, 
aboiements… les nuisances sonores 

constituent la moitié des plaintes des 
habitants à Annecy. Les bruits gênant par 
leur durée, leur répétition ou leur intensité, 
sont interdits, de jour comme de nuit, dans 

l’espace public. Ce type de nuisances 
agaçantes pour les riverains se résolvent,  

la plupart du temps, par le dialogue.  
Si toutefois, vous y êtes confronté de manière 

persistante dans votre environnement,  
vous pouvez contacter la police.

Gi
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LES AGENTS 
MOBILISÉS

Actions de prévention et accompagnement, 
intervention pour assurer la sécurité sur 
le terrain… ces missions demandent la 
mobilisation quotidienne de professionnels 
experts et investis.

Composée de 37 postes à temps plein et de huit renforts 
saisonniers, la direction Tranquillité publique est la 
cheville ouvrière de toutes les actions de prévention 
et de médiation menées sur le territoire de la Ville 
d’Annecy. Quatre coordonnateurs, chacun en charge 
d’un secteur bien défini, réceptionnent les appels et 
courriers émanant de particuliers et répondent aux 
sollicitations. En lien avec la Police nationale, la Police 
municipale, la Gendarmerie, les bailleurs sociaux, qui 
apportent tous une expertise de terrain, ils coordonnent 
les actions préventives et sont en contact direct avec les 
habitants. La Direction comptera aussi prochainement 
six postes de médiateurs, la Brigade environnement et 
regroupe les agents en charge de la vidéo-protection.
Créée en 2006, la Brigade environnement est dédiée à 
la lutte contre les infractions à l’environnement. Les trois 
ASVP (agent de surveillance de la voie publique), les 
trois agents de Police municipale affectés à la Brigade 
environnement ainsi que les huit renforts saisonniers, 
patrouillent chaque jour de l’année pour informer les 
auteurs d’infractions et sanctionner si nécessaire.  
Cet été, une campagne de sensibilisation a été menée 
sur les 6 km des rives du lac. Les agents ont procédé à 
11 747 rappels à l’ordre, portant principalement sur la 
réglementation concernant la tenue des chiens en laisse, 
le nourrissage des animaux, la baignade interdite, les 
déchets. En dehors de cette action, très bien comprise et 
acceptée, la Brigade environnement est intervenue 548 
fois durant l’année en cours. En plus des problématiques 
déjà citées, les interventions concernent l’affichage 
sauvage et la pollution. 

Gendarmerie, Police nationale 
et Police municipale
En matière de sécurité, il existe une particularité 
inédite en France sur le territoire de la Ville d’Annecy : 
la cohabitation des forces de la Gendarmerie et de 
la Police nationale. Cette situation particulière est le 
résultat de la fusion des communes en 2017. Ainsi, en 
matière de sécurité, les communes déléguées d’Annecy 
et de Cran-Gevrier dépendent de la Police nationale, 
quand Annecy-le-Vieux, Meythet, Seynod et Pringy sont 
sous la protection de la Gendarmerie. Pour les habitants, 
cette cohabitation n’a pas d’impact, en cas d’urgence,  
il faut appeler le 17. 
La Ville dispose d’une Police municipale placée 
sous l’autorité du Maire composée de 80 agents. 
La connaissance du territoire, des habitants, et des 
spécificités de chaque quartier permet aux policiers 
municipaux d’intervenir rapidement et d’apporter une 
analyse fine de la situation pour relayer, si besoin,  
à l’acteur le plus approprié.

« L’action des services  
municipaux sur le terrain,  

en proximité immédiate des 
habitants, est primordiale. Nous 
le percevons et le mesurons au 
quotidien dans l’espace public.  

Nous avons un rôle clé pour 
désamorcer les premiers signes de 
conflits entre riverains, rappeler et 

expliquer le cadre de la loi.  
La tranquillité dans l’espace public 
repose beaucoup sur la médiation  

et le dialogue. Il s’agit des bases  
du mieux "vivre ensemble". » 

À la demande des services de la Procureure  
de la République, cyclistes et utilisateurs  
de trottinettes en infraction se voient proposer 
des stages en lieu et place d’une verbalisation. 
Ces stages organisés par l’Automobile club  
du Mont Blanc ont vocation de sensibiliser  
au danger de la route et au partage  
de l’espace commun. 

Pierre Geay 
maire-adjoint en charge  

de la prévention, de la 
tranquillité publique  

et de la sécurité
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POLICE 
NATIONALE 

 COMMISSARIAT
15 rue des Marquisats - Annecy 

POLICE 
MUNICIPALE 

  
10 rue Jean-Jacques Rousseau 

  ANNECY-LE-VIEUX 

  CRAN-GEVRIER
MEYTHET 

  SEYNOD  
1 place de l’Hôtel-de-Ville

04 85 46 78 30

GENDARMERIE 
 BRIGADE D’ANNECY 
SEYNOD 

 

04 50 69 13 35 
 BRIGADE D’ANNECY
MEYTHET 

 BRIGADE 
D’ANNECY-LE-VIEUX 

En fonction de votre lieu d’habitation, 
savez-vous où vous rendre pour poser 
une main courante ou faire un dépôt 

  

EN CAS D’URGENCE, 
APPELER LE 17 !

ANNECY

SEYNOD

PRINGY

MEYTHET

GEVRIER
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Les Vitrines d’Annecy proposent depuis deux ans des chèques-cadeaux 
à dépenser chez plus de 170 commerces partenaires, l’occasion pour  

les particuliers et les entreprises de soutenir l’économie locale.

L es Vitrines d’Annecy fédère près de 250 commerçants et artisans de la 
ville. « Notre objectif est de promouvoir le commerce local », explique 
Céline Jaudin, chargée de projets à l’association des Vitrines d’Annecy. 
« Pour cela nous proposons des animations comme la chasse aux 
œufs de Pâques ou les Mercredis de Noël. Nous soutenons aussi les 

commerçants à travers une visibilité sur nos supports de communication (guides, 
site internet, réseaux sociaux…) ainsi qu’en organisant des temps pour qu’ils 
puissent se rencontrer, créer des liens et échanger des expériences entre eux. »

Des chèques-cadeaux à 10 €
L’association propose depuis deux ans des chèques-cadeaux à dépenser dans 
un réseau de plus de 170 commerces partenaires. « Nous avons mis en place 
cette action pour soutenir les commerçants en 2020 pendant la crise sanitaire. 
Contrairement aux chèques-cadeaux des grandes enseignes, les nôtres sont 
assurés de rester dans l’économie locale. » Boutiques de vêtements, coiffeurs, 
fleuristes, boulangeries, restaurants, cinémas, opticiens… les chèques sont 
acceptés aux quatre coins de la Ville. « Que ce soit pour des cadeaux de 
particuliers ou de comités d’entreprises, offrir les chèques-cadeaux des Vitrines 
permet de faire découvrir à tous la variété commerciale d’Annecy ! »

MODE D’EMPLOI
Les chèques-cadeaux  
ont une valeur de 10 €  
et sont valables un an.  
Ils sont à acheter sur  
www.vitrinesannecy.fr  
où figure également  
la liste des commerces 
dans lesquels ils peuvent 
être dépensés.  
En savoir plus :  
04 50 05 07 97  
contact@vitrinesannecy.fr

POUR NOËL,  
OPTEZ POUR  

LE COMMERCE  
LOCAL !
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Les exposants vous donnent rendez-
vous sur les marchés de Noël jusqu’au 31 
décembre. Idées cadeaux, produits locaux, 
décorations. Des espaces de restauration 
sont aussi à votre disposition pour un 
moment convivial et festif. 
Venez profiter d’animations en famille ou 
entre amis ! Déambulations, spectacles, 
musiciens, échassiers… De quoi ravir petits 
et grands lors d’une balade féérique au 
marché de Noël. 

NOËL DES ALPES :  

LES FESTIVITÉS 
SONT LANCÉES ! 

Le village du Père Noël fait  
son retour du côté de Bonlieu ! 

Marché de Noël

La Ville d’Annecy a préparé une édition exceptionnelle pleine de magie  
et de féérie pour tous ! Petits et grands, impatients, il y en aura pour tous les âges 

et pour tous les goûts. Des marchés de Noël aux animations, en passant  
par les illuminations et parcours lumineux…

Ambiance familiale avec la féérique maison du Père Noël  
et son atelier. Les enfants sont invités à le rencontrer :  
pour une photo et déposer la fameuse lettre. Ateliers 
créatifs et spectacles sur place ! RDV au Square  
des Martyrs de la déportation derrière Bonlieu : 
•  Hors vacances scolaires : les mercredis, samedis  

et dimanches de 11h à 13h et de 14h à 17h ;
•  Durant les vacances scolaires : tous les jours du samedi  

17 au samedi 24 décembre de 11h à 13h et de 14h à 17h.
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Lieux, dates, horaires et détails  

de l’événement :  

noeldesalpes.annecy.fr

Les rues de l’ensemble de la commune s’illumineront 
du 2 décembre au 3 janvier. Pour réduire la 
consommation énergétique, les illuminations 
sont toutes équipées en ampoules LED basse 
consommation. De plus, les horaires ont été 
aménagés en fonction des horaires de fréquentation. 
Les rues sont éclairées de 17h à 23h. 
Cinq bâtiments emblématiques sont mis en lumière 
dans le centre historique d’Annecy. Du 2 décembre au 
3 janvier, tous les jours de 17h à 23h, baladez-vous à la 
découverte des créations lumineuses en passant par 
le Palais de l’Isle, la Tour du Château, Notre Dame de 
Liesse, le Conservatoire à rayonnement régional et la 
tour de l’horloge au passage faubourg Sainte-Claire.

Embarquez dans  
un monde féérique
avec les illuminations

PARCOURS D’ŒUVRES  
LUMINEUSES 

 Admirez la vieille ville dans 
l’atmosphère féérique de Noël.  

Suivez le guide pour une visite inédite, 
au rythme des illuminations : 

Les samedis 26 novembre,  
3, 10 et 17 décembre à 17h

Les lundis 19 et 26 décembre à 17h

Les mercredis 21 décembre  
et 28 décembre à 17h

Départ de l’Office de Tourisme  
du Lac d’Annecy (Centre Bonlieu). 

Payant : 6,5€ 
Gratuit pour les moins de 12 ans 

Contact  
Office de Tourisme du Lac d’Annecy 

Tél : 04 50 45 00 78 
Mél : info@lac-annecy.com 

72h d’avance ©

LA PATINOIRE, 
L’INCONTOURNABLE  

DES FÊTES DE FIN D’ANNÉE
Chaussez les patins le temps de quelques 

glissades sur la patinoire,  
place de l’Hôtel-de-Ville de Seynod.
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Pendant six semaines, découvrez une multitude d’animations en semaine et 
le week-end ! Les salles de spectacle, associations, musées et médiathèques 
ouvrent leurs portes pour vous proposer des ateliers, des jeux ainsi que des 
spectacles de théâtre, de contes et de danse.

Des activités pour tous

Autour des enfants  
Jusqu’au 10 décembre, spectacles, concerts, lectures, contes, 
expositions, ateliers pour tous les âges sont organisés, à Bonlieu et dans 
les lieux culturels partenaires de la Ville d’Annecy !

La Forêt inversée et Noël international au Forum de Bonlieu 
Baladez-vous dans la forêt féerique inversée, Forum de Bonlieu, 
jusqu’au 2 janvier. Ouverte tous les jours de 9h à 19h (sauf 
dimanche : 10h-18h). 
C’est aussi l’occasion de participer à des ateliers et de découvrir 
des produits issus des différentes villes jumelles d’Annecy, à 
l’occasion des quatre rendez-vous de Noël international ! Des 
activités pour enfants sont aussi prévues les mercredis 7 et 14 
décembre de 14h30 à 17h et des produits seront proposés à la 
vente les samedis 3 et 10 décembre de 11h à 18h. 

Nouveauté – Les chalets enguirlandés de la Ville d’Annecy 
La Ville d’Annecy vous propose de découvrir deux créations 
itinérantes sur-mesure.

Du 21 au 31 décembre : "C’est qui le mec dans  
la cheminée ?"  
Installation sonore et création in situ à partir 
d’interviews sur le thème de Noël réalisées dans  
les six communes déléguées de la Ville d’Annecy.  
À destination d’un public jeune et adulte. 

Du 26 au 31 décembre : "Tant qu’il y aura  
des cabanes..."  
Une toute petite cabane, c’est bien suffisant pour 
accueillir les plus grandes histoires, n’est-ce pas ? 
Spectacle d’objets, d’ombres et de marionnettes, 
à destination d’un public familial.

Une programmation  
culturelle riche, pour petits 
et grands, partout en ville 
et dans les communes 
déléguées

Ce programme est susceptible  
d’être modifié. 
Retrouvez toutes les actualités  
et le détail de la programmation  
sur www.noeldesalpes.annecy.fr
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CUISINE, DRESSING, SALON ET BIEN PLUS ENCORE...
DES PROJETS POUR TOUTE LA MAISON À DÉCOUVRIR AVEC NOUS.
2 rue des Glières 74000 Annecy & 461 avenue du Centre 74330 Epagny  I  www.homedesign.schmidt
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L a Ville d’Annecy n’a pas 
attendu d’être confrontée 
à cette hausse des coûts 
de l’énergie pour réfléchir 
à la manière de réduire 

sa consommation d’énergie, 
afin de limiter son impact sur 
l’environnement autant que sur les 
dépenses de la collectivité. La Ville 
est propriétaire de 750 bâtiments 
(écoles, gymnases, salles 
communales, mairies déléguées, 
bureaux …) dont 48 seulement ont 
moins de 15 ans.

Sur certains bâtiments, des 
travaux de grande ampleur réalisés 
récemment ont permis de réduire 
de moitié les dépenses d’énergie ; 
c’est le cas pour les écoles de Cotfa 
à Meythet et du Cep à Seynod, 
ainsi qu’à la mairie de ville de Cran-
Gevrier. D’autres projets de même 
ordre suivront prochainement. Des 
remplacements du groupe froid 
et du système de chauffage de la 
piscine-patinoire Jean-Régis ont 
déjà débuté.

La Ville consacre aussi 300 000€ 
par an à la rénovation de l’éclairage 
des bâtiments, en particulier les 
écoles et les gymnases. Ce plan 
LED permet de réduire la facture 

de moitié. En partenariat avec le 
SYANE (Syndicat des énergies et 
de l’aménagement numérique), la 
Ville a entrepris la rénovation de 
l’éclairage public. Un budget global 
de 900 000 € a été alloué.

Un plan de sobriété 
pour 2022-2023
Ces travaux d’importance prennent 
du temps et représentent un coût 
important pour la collectivité, 
qui doit donc les échelonner. La 
collectivité doit dès à présent 
réduire sa consommation d’énergie, 
sans pour autant perturber le 
service public.

Un plan de sobriété énergétique 
a été élaboré, en lien avec les 
objectifs du gouvernement – 
limitation du chauffage des 
bâtiments publics à 19° et réduction 
de 10% de la consommation 
d’énergie à l’horizon 2023. 

À Annecy, des consignes de 
chauffage adaptées aux bâtiments 
sont donc appliquées. Dans les 
bureaux des bâtiments municipaux, 
le chauffage est par exemple 
limité à 19°. Ailleurs, il est adapté en 
fonction des usages. 

Pour les fêtes de fin d’année, 
les illuminations de Noël sont 
maintenues, mais les horaires 
seront aménagés afin de limiter là 
encore, la consommation d’énergie.
Plus de détails en page 26. 

Le contexte international entraîne, en cette fin d’année, une forte hausse du coût 
du gaz et de l’électricité en France. Comme pour les particuliers et les entreprises, 

le budget des collectivités est, lui aussi, considérablement impacté par cette 
situation. Dans la continuité des engagements pris depuis deux ans et pour réduire 

sa consommation d’énergie, la Ville d’Annecy a élaboré un plan de sobriété 
énergétique. Il est mis en application depuis cet automne.

CONSOMMATION
DE GAZ :

 30 000 
MWH/AN SOIT 

1,6 M¤ 
PAR AN

CONSOMMATION 
D’ÉLECTRICITÉ : 

30 000 
MWH/AN SOIT 

5,4 M¤ 
PAR AN

ÉCLAIRAGE PUBLIC :

 20 000 
POINTS LUMINEUX SOIT 

1,7 M¤ 
PAR AN

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE : 
ÉCONOMISONS POUR 

L’AVENIR
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19 °C

12 °C

À ANNECY AUSSI 
CHAQUE GESTE 

COMPTE
Chez vous, le chauffage représente 66% de votre consommation 

d’énergie. Moduler son utilisation représente un premier pas 
pour réduire ses factures d’énergie, enjeu majeur aussi bien 

économique qu’écologique. Quelques conseils pour cet hiver.

CHOISIR 
LA BONNE 
TEMPÉRATURE
Selon l’ADEME*, un degré 
de moins permet de 
réaliser 7% d’économie 
de chauffage. Régler à la 
température idéale pour 
chaque pièce, ni trop 
chaud, ni trop froid. 

• 16 à 17° peuvent suffire 
dans une chambre : une 
bonne couette et des 
couvertures apporteront 
confort et chaleur. 

• 19° dans les pièces à vivre 
et 22° dans la salle de bain, 
mais uniquement lorsque 
cette pièce est utilisée. 
Et bien sûr, baisser 
le chauffage en cas 
d’absence du domicile 
ou lors des périodes de 
redoux.

ADAPTER LA TEMPÉRATURE 
LORS DES ABSENCES
Il est préférable de ne pas couper  

les convecteurs électriques et de diminuer  
le thermostat (mode hors gel), vous ne serez  

pas obligé de trop chauffer à votre retour. 

*Agence de la transition écologique

ÉVITER LES 
COURANTS 

D’AIR
Vous pouvez, par 

exemple, placer 
des bourrelets au 
bas des portes et 

fenêtres mal isolées.
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GARDER UN 
ESPACE VIDE 
DEVANT VOS 
RADIATEURS 

Les meubles disposés 
devant les radiateurs 

absorbent la chaleur et 
la pièce sera plus longue 

à chauffer.

FERMER 
LES VOLETS

À la nuit tombée, cela 
permet de conserver la 

chaleur en améliorant 
l’isolation.

OPTER POUR 
DES RIDEAUX 

ÉPAIS
Ils permettent, eux 

aussi, d’améliorer 
l’isolation du logement.

AÉRER LE 
LOGEMENT 
10 MINUTES 
CHAQUE JOUR
Ce geste assèche l’air. 
L’air sec est plus facile 
à chauffer que l’air 
humide, ce qui permet 
de consommer moins 
d’énergie. Cependant, il 
est nécessaire de couper 
ou baisser les radiateurs 
pendant les quelques 
minutes d’aération ! 
Les VMC (ventilations 
mécaniques contrôlées) ne 
doivent pas être bouchées. 
Une mauvaise ventilation 
est le deuxième facteur de 
déperdition thermique d’un 
bâtiment. Plus humide, l’air 
de l’habitation serait alors 
plus difficile à chauffer.

ENTRETENIR LES 
INSTALLATIONS
Dépoussiérer régulièrement et 
consciencieusement les radiateurs 
permet une meilleure diffusion de 
la chaleur. Pour les radiateurs à eau, 
il faut également les purger afin de 
chasser l’air présent dans les tuyaux. 

Il est obligatoire de faire l’entretien 
d’une chaudière (à gaz, au fioul, 
à charbon ou à bois) une fois par 
an. Cela permet de conserver 
les performances optimales 
de l’appareil.
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Notre nouveau
magasin
ouvre ses 
portes au coeur
d’Annecy.
Venez découvrir 
l’ensemble des 
produits et
équipements
Millet
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Millet Annecy
Nouvelles Galeries - Shop N° 17
25 avenue du Parmelan
Annecy
06 37 00 50 71
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↓ Transition énergétique

LES VÉHICULES  
DE LA VILLE

La Ville d’Annecy travaille depuis deux ans maintenant à l’évolution de sa flotte 
voitures, mais aussi camions, balayeuses, engins de chantier. L’objectif est de sortir 
progressivement du diesel. Environ 300 véhicules auront été remplacés d’ici 2026. 

Trois points de comparaison : 2018, 2022 et objectif 2026 ! 

Nombre  
de véhicules  
à disposition 

des agents

12 
EN 2018

25 
EN 2022

Nombre  
de véhicules 

en autopartage
 

0 
EN 2018

2 
EN 2022

55 
EN 2018

89 
EN 2022

350
EN 2026

Nombre  
de véhicules  
électriques

Nombre  
de vélos

41 
EN 2018

74 
EN 2022

Nombre de
vélos à assistance 

électrique

60 
EN 2018

71 
EN 2022

Nombre de
vélos cargos

4 
EN 2018

6 
EN 2022

10
EN 2026

Nombre 
de véhicules

701 
EN 2018 

775 
EN 2022

Taux de renouvellement des poids lourds

100 % 
DIESEL 

EN 2018

100 % GNV 
(gaz naturel  

pour véhicules)
EN 2022

100 % GNV
électrique  

et/ou hydrogène
EN 2026

Taux de renouvellement des utilitaires

Taux de renouvellement des véhicules légers

70 % 
électrique 

EN 2018

100 %  
électrique 

EN 2022

100 % 
électrique 

EN 2026

« Pour sortir du diesel d'ici la fin du mandat, la Ville 
investit dans des véhicules électriques et gaz naturel 
véhicules (GNV) afin de renouveler sa flotte. Quand 
ce n’est pas possible, pour certains poids lourds ou 
engins spécifiques, nous favorisons l’usage d’énergies 
décarbonées, comme le bio-GNV. Au-delà du confort 
pour les agents, ces efforts s’inscrivent pleinement 
dans la démarche d'efficacité énergétique et 
participent à l’amélioration de la qualité de l’air pour 
les habitants. »
Benjamin Marias, 1er adjoint et en charge de la transition énergétique  
et de la coordination des politiques publiques.

 Benjamin Marias

100 % 
DIESEL

EN 2018

 100 %  
GNV
EN 2022

100 % GNV
électrique  

et/ou hydrogène
EN 2026
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LE CCAS, PILIER  
DE L’ACTION  
SOCIALE
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un service 
réactif de proximité destiné à répondre aux problématiques 
sociales actuelles de la population. Il a été récemment 
réorganisé suite à la volonté de la Ville de développer son 
champ d’action et ses moyens. Tour d’horizon de ses missions. 

Qu’est-ce qu’un CCAS ?
Un CCAS est un établissement public administratif 
agissant dans le domaine de l’action sociale en lien 
avec de nombreux partenaires et institutions dont 
le Département et l’État. Rattaché à une commune, 
il bénéficie de ressources propres (personnel, budget). 
Il est régi par un Conseil d’Administration présidé par le 
Maire. À Annecy, ce Conseil est composé de huit élus 
et de huit représentants d’associations de lutte contre 
les exclusions, qui œuvrent pour les personnes âgées, 
les personnes en situation de handicap et pour les 
familles. Le CCAS est composé de 22 agents et dispose 
d’un budget annuel d’1,8 million d’euros. 

Il est installé dans les locaux de la mairie déléguée 
de Cran-Gevrier au 46, avenue de la République. 

Une nouvelle organisation
Le CCAS s’est étoffé de nouvelles compétences cette 
année suite à l’Analyse des Besoins Sociaux de la Ville 
d’Annecy (voir page suivante) et conformément 
au projet de mandat réaffirmant une volonté de justice 
sociale. Il s’intègre dans la direction de l’Action sociale 
qui comprend par ailleurs les services : Logement 
social, Insertion sociale et professionnelle, ainsi que 
des missions Handicap, accessibilité et inclusion. 

 ▲Une équipe à l’écoute des habitants. 
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ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
Les travailleurs sociaux du CCAS accueillent les 
personnes en difficulté qui ne sont pas suivies 
par une autre structure et qui disposent d’un bail 
sur Annecy. Leurs missions : conseiller, orienter 
et accompagner les personnes dans l’ouverture 
de droits. 
Un accueil spécifique est proposé aux séniors en 
perte d’autonomie pour favoriser leur maintien à 
domicile et conseiller leurs proches. 
 •  L’équipe "Relais" (tout public) vous accueille 

sans rendez-vous, du lundi au vendredi, le matin 
uniquement. Contact : 06 09 80 74 99. 

 •  L’équipe "Séniors" vous accueille sans rendez-
vous, du lundi au vendredi.

Contact : 04 50 88 67 36.

LUTTE CONTRE LE SANS-ABRISME 
Le CCAS facilite la mise en œuvre des politiques 
de lutte contre la grande précarité et notamment 
contre le sans-abrisme à travers des actions 
telles que la domiciliation (voir ci-dessous), 
l’implantation de casiers solidaires, l’attribution 
de subventions aux associations, l’animation des 
professionnels qui œuvrent auprès des personnes 
vulnérables sur des thèmes comme la santé, 
l’alimentation, le logement, la violence…

DOMICILIATION 
La Ville peut fournir une adresse aux personnes 
sans résidence stable (SRS) ayant un lien avec 
la commune (activité professionnelle, enfant 
scolarisé, liens familiaux…). Cette domiciliation 
leur permet d’avoir une attestation de domicile, 
de recevoir du courrier et d’accéder à des 
droits : prestations sociales, admission de 
séjour, démarches d’insertion professionnelle, 
scolarisation… Cela concerne 1 900 personnes 
à Annecy.
Contact : 06 98 50 17 24.

ATTRIBUTION D’AIDES SOCIALES 
Le CCAS participe à l’instruction des demandes 
d’aides sociales. Certaines sont obligatoires 
comme l’instruction de dossiers pour obtenir 
un éventuel financement du Département 
à l’entrée en établissements pour personnes 
âgées ou en situation de handicap. D’autres 
sont facultatives : aides aux transports, secours 
d’urgence, chèques d’accompagnement 
personnalisé… 
Contact : 04 50 88 67 15.

ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX (ABS)
Le CCAS coordonne la réalisation et le suivi 
de l’Analyse des Besoins Sociaux qui doit être 
effectuée à chaque renouvellement du Conseil 
municipal. Elle vise à dresser un portrait social 
du territoire : démographie, logement, emploi, 
cohésion sociale, famille, santé... À Annecy cette 
analyse s’est terminée en juin 2021. Elle a permis 
de dresser la feuille de route afin que la Ville puisse 
œuvrer pour réduire les inégalités sociales.

ET BIEN PLUS ENCORE 
Le CCAS reste actif pour répondre aux besoins 
de la population en cas d’événements climatiques 
(plan canicule, plan grand froid), apporte son soutien 
aux ateliers socio-linguistiques pour les personnes 
d’origine étrangère, aux associations par le biais 
de subventions (épiceries solidaires, lutte contre 
la violence faite aux femmes, soutien aux familles…) 
et réalise également l’instruction d’enquêtes auprès 
d’enfants scolarisés à domicile.

CCAS, CIAS, 
QUELLE DIFFÉRENCE ? 

Le CCAS agit au niveau de la commune. 
Le CIAS, Centre Intercommunal d’Action 
Sociale intervient auprès des habitants 

de l’agglomération du Grand Annecy autour 
de différents services destinés aux personnes 

âgées : aide à domicile, alternatives 
à l’hébergement collectif, accueil en EHPAD, 

prévention, soutien aux aidants...

 ▲La domiciliation concerne 1 900 personnes sur Annecy. 

SES MISSIONS
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La Ville propose jusqu’en janvier 2023 des ateliers pour sensibiliser  
parents, futurs parents et professionnels de la petite enfance 

 aux perturbateurs endocriniens.

D ans nos produits du quotidien, notre 
alimentation, nos vêtements se cachent 
des substances chimiques (pesticides, 
plastiques…) pouvant interférer et  
modifier le fonctionnement de notre 

système endocrinien, c’est-à-dire les organes du  
corps impliqués dans la production des hormones. 
Pour éviter de graves maladies, des solutions existent 
afin de limiter nos expositions à ces perturbateurs.

Des ateliers de deux heures sont organisés 
à destination des parents d’enfants de 0 à 6 ans ou de 
futurs parents, depuis septembre et jusqu’en janvier. 
« Les facteurs environnementaux (alimentation, 
cosmétiques, qualité de l’air…) ont une influence 
particulière, principalement durant les 1 000 premiers 
jours d’un enfant étant donné sa grande vulnérabilité », 
explique Agnès Augier, formatrice en santé 
environnementale. « Les ateliers permettent – à l'aide 
d'apports théoriques et d'activités pratiques – 
de comprendre les liens entre santé du jeune enfant 
et environnement. Ils aident également à identifier 

les principales sources de pollution présentes au 
sein des structures d'accueil du jeune enfant et de 
mettre en œuvre des alternatives faciles pour limiter 
les expositions aux perturbateurs endocriniens. » 
Des sessions de sensibilisation destinées aux 
professionnels de la petite enfance de la Ville  
ont également été programmées. 

Prochains ateliers : 
inscrivez-vous !
•  vendredi 25 novembre, 9h à 11h :  

centre social et culturel du Parmelan

•  samedi 10 décembre, 9h30 à 11h30 :  
MJC centre social du Mikado secteur Teppes

•  mardi 13 décembre, 18h30 à 20h30 :  
salle Yangshuo, avenue des Carrés (sous La Poste)

•  vendredi 13 janvier, 14h à 16h :  
crèche Mômes et merveilles 

Inscription auprès de Céline Weber :
celine.weber@annecy.fr, 04 50 88 67 38

PERTURBATEURS
ENDOCRINIENS :  

2H POUR S’INFORMER
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RETRAITÉS 
MAIS PAS 

INACTIFS !
Restez en forme 
tout au long de 
l’année au fil de 
multiples activités 
et sorties. Un 
programme riche 
et varié accessible 
à toutes et tous.

T out au long de l’année, la Ville encourage les plus 
de 60 ans à rester actifs grâce à un programme 
complet d’activités sportives, manuelles, culturelles... 
C’est aussi un excellent moyen pour rencontrer des 
personnes et créer de nouvelles amitiés. Hélène 

Rogeat, 76 ans, participe aux promenades du lundi depuis 
quatre ans. « Nous partons en car et allons toujours faire des 
balades à un rythme tranquille sans dénivelé. Cela permet de 
se maintenir en forme en marchant, de découvrir des lieux, et 
de passer des bons moments de partage. Pour les personnes 
seules, c’est un moyen pour faire de nouvelles connaissances. 
Et comme nous payons selon nos revenus, c'est à la portée de 
tous ! » L’équipe d’animation organise également des stages et 
des ateliers ponctuels gratuits ainsi que des séances de cinéma 
à 4,50 euros, des jeux café, des lotos, des ateliers numériques… 
Des excursions à la journée ou à la demi-journée sont  
également possibles. 
 
Pour vous inscrire ou en savoir plus, rendez-vous sur  
www.annecy.fr  
ou à l’accueil de proximité de votre mairie déléguée.  
Les inscriptions sont encore ouvertes dans la limite  
des places disponibles.
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Repas dansants de Noël
Si vous avez 70 ans ou plus, inscrivez-vous 
au repas qui  
se tiendra dans votre commune déléguée 
de résidence :

•  SEYNOD : jeudi 1er décembre,  
Cap Périaz

•  PRINGY (repas spectacle) :  
lundi 5 décembre, salle chef-lieu

•  MEYTHET : jeudi 8 décembre, Météore

•  CRAN-GEVRIER : samedi 10 décembre, 
salle René Honnoré

•  ANNECY : mercredi 14 décembre, 
Arcadium

•  ANNECY-LE-VIEUX : jeudi 15 décembre, 
Espace Rencontre

Invitation à retirer dans les différents 
accueils seniors. Contacts : 06 18 40 95 79 
ou 06 61 34 49 23.
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Découvrez toutes nos résidences 
dans les bassins annécien et genevois.

Tél : +33 (0)9 77 24 55 55
www.priams.fr
PRIAMS – 46, avenue Gambetta – 74000 Annecy. RCS Annecy B 488 462 730. SAS au capital de 10 000 000 €. Illustrations à caractère d’ambiance. Libre interprétation de l’artiste. Architecte : 
AER Architectes. Crédits photos : Oxygen, iStock. Création : Studio A.
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F lore Vasseur est née 
et a suivi sa scolarité 
à Annecy. « Cela a été 
un énorme privilège de 
grandir dans cet écrin 

de nature qui m’a donné l’esprit 
d’indépendance, de vigilance 
et une connexion au monde qui 
m’entoure. » Après des études à 
Grenoble et à Paris, elle s’installe 
à New York où elle lance à 25 ans 
son cabinet d’études marketing. 
Sa voie semblait toute tracée, 
jusqu’à ce qu’elle assiste aux 
attentats du 11 septembre 2001 
depuis les toits de son bureau. 
 « Ce jour a stoppé ma trajectoire. 
Je n’ai plus voulu contribuer à ce 
système et j’ai commencé à écrire  
sur les raisons de cet effondrement, 
le pouvoir de la finance, de la 
technologie… »

Des lanceurs d’alerte 
aux jeunes activistes
Flore Vasseur s’intéresse 
notamment aux lanceurs d’alerte, 
dont Edward Snowden qu’elle 
rencontre à Moscou pour un 
premier documentaire, Meeting 
Snowden. En 2016, pour répondre à 
son fils qui lui demande « Ça veut 
dire quoi "la planète va mourir" ? », 
elle cherche des exemples de 
jeunes engagés et réalise Bigger 
Than Us. Le documentaire suit 
sept jeunes à travers le monde 

qui luttent pour la protection 
de l’environnement, l’accès à 
l’éducation, l’émancipation des 
femmes, la liberté d’expression... 
« Les jeunes sont seuls face à ce qui 
arrive. Beaucoup souffrent d’éco-
anxiété. Ils ont besoin de nous pour 
leur permettre de croire, d’essayer 
des choses, de vivre cette période 
avec toute leur énergie. Mon but  
est de permettre d’enclencher  
la discussion dans les familles,  
à l’école, pour se demander  
"Et maintenant, qu’est-ce qu’on 
fait ?". » La conversion prend. En 
un an, plus de 4 000 projections 
citoyennes de Bigger Than Us ont 
été organisées partout dans le 
monde, dont plusieurs à Annecy 

ces derniers mois. Nommé aux 
César, le film est désormais diffusé 
dans 56 pays. Il est accompagné 
d’un site internet proposant de 
nombreuses ressources pour 
les enseignants et les jeunes 
souhaitant agir. Rendez-vous  
sur www.biggerthanus.film.

FLORE VASSEUR, 
CITOYENNE ENGAGÉE
Son parcours était tout tracé dans le monde des affaires. 
Pourtant Flore Vasseur a brusquement changé de voie pour 
valoriser l’action de personnes proposant d’autres  
façons d’appréhender la société. Son dernier documentaire,  
Bigger Than Us, s’intéresse plus particulièrement à la  
jeunesse engagée dans la lutte sociale et climatique.

« Mon but est de 
permettre d’enclencher 
la discussion dans  
les familles, à l’école, 
pour se demander  
"Et maintenant,  
qu’est-ce qu’on fait ?" »

 Flore Vasseur
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PUBLICITÉ



LA VILLE RECRUTE, 
POURQUOI PAS 

VOUS ?
Avec 3 300 agents, la Ville est l’un des 
premiers employeurs du bassin annécien. 
Chaque jour, chacun d’entre eux met en 
œuvre le service public à destination  
des habitants et des usagers.

La Ville d’Annecy recrute, chaque année,  
550 postes permanents et 1 300 contrats temporaires 
pour des postes et des missions très variés. 
Spontanément, les jeunes diplômés, les salariés  
des secteurs du BTP ou de la mécanique ne pensent  
pas à candidater dans une collectivité, alors que ce 
sont des métiers exercés dans les services municipaux. 
Si vous êtes maçon, électricien ou menuisier,  
vous pouvez vous occuper de la maintenance de 
l’un des 750 bâtiments appartenant au patrimoine 
de la Ville. Si vous êtes mécanicien, vous pourrez 
perfectionner votre savoir-faire en entretenant les 
1 000 véhicules de toutes tailles dont la Ville dispose.

Au total, la mairie rassemble 250 métiers…  
autant de parcours professionnels qui vous seront 
accessibles si vous rejoignez notre administration. 
Pour développer vos compétences, la direction des 
Ressources humaines propose des plans de formation 
adaptés à chaque situation professionnelle.  
Vous pouvez ainsi évoluer dans votre poste  
ou même changer carrément de secteur d’activité.

Où consulter les offres et comment 
postuler ?
En ligne sur recrutement.annecy.fr 
Vous pouvez postuler à une offre ou proposer  
votre candidature spontanée.
 
Quels statuts ? 
•  Vous êtes titulaire d’un concours de la fonction 

publique territoriale ? Fonctionnaire

•  Vous n’êtes pas titulaire d’un concours de la fonction 
publique territoriale ? Contractuel

Les secteurs de la Ville qui recrutent
•  Petite enfance (auxiliaire de puériculture, 

puériculteur et puéricultrice, éducateur  
et éducatrice de jeunes enfants)

• Secteur du BTP

• Mécaniciens et mécaniciennes

• Police municipale 

• Informatique 

• Gestion administrative (RH, etc.)

• Jardiniers et jardinières

• Techniciens et techniciennes 

• Ingénieurs et ingénieures

• Animateurs et animatrices périscolaires
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UN HIVER 
BOUILLONNANT

 ↓ Cinéma d’animation
Du 1er au 4 décembre

L’HIVERNAL 
FESTIVAL
Quoi de plus réconfortant en 
hiver que le refuge d’une salle de 
cinéma ? Conçue avec passion, 
la troisième édition de l’Hivernal 
Festival réserve aux Annéciens 
une programmation sur mesure, 
issue en grande partie de la 
sélection officielle du Festival 
international du film d’animation 
d’Annecy 2022. Ainsi, nous aurons 
la chance de voir en avant-
première le film Pinocchio de 
Guillermo del Torro… D’autres 
pépites sont au programme, de 
quoi réchauffer les cœurs ! 
Rendez-vous dans les salles 
annéciennes  
www.hivernalfestival.com

↓ Festival
Du 3 au 10 décembre

ARTBOX
Au Conservatoire à rayonnement régional 
d’Annecy : spectacles en musique, danse, 
théâtre et arts numériques ; moteur de 
surprises, de rencontres et d’émotion, c’est 
ArtBox votre nouveau festival à Annecy !  
Tous au Conservatoire ! 
www.crr.annecy.fr

À vos agendas !  
Retrouvez toute l’actu  

sur les réseaux sociaux  
et sur www.annecy.fr

 ↓ Hip-hop
9 décembre à 19h 

TIME 2 SHOW  
LA SOIRÉE 
Après la deuxième édition du 
Printemps du hip-hop organisée 
en mai à l’Auditorium, venez 
découvrir un double plateau 
100% hip-hop avec le crew 
Bot’s Kingdom et la compagnie 
Antoinette Gomis.
Auditorium de Seynod

 ↓ Événement
Jusqu’au 16 décembre 

LES FEMMES, LEUR PLACE, 
LEURS DROITS
Dans le cadre de la Journée internationale contre les violences faites 
aux femmes le 25 novembre, la Ville d’Annecy et les associations 
et partenaires (OSTARA, AVIJ des Savoie, LaSoro74, NousToutes) se 
mobilisent et proposent un programme de rendez-vous : exposition 
de photographies de Pauline Makoveitchoux "Women are not afraid 
– Les femmes et l’espace public", square Verdun, esplanade Paul-
Grimault, Cercle de l’eau de Cran-Gevrier et place de l’Hôtel-de-Ville 
de Seynod, une table ronde, un colloque professionnel, une soirée de 
sensibilisation au harcèlement de rue, etc. Dates et lieux sur  
www.annecy.fr
Samedi 26 novembre, 14h place de l’Hôtel-de-Ville
Marche contre les violences sexistes et sexuelles.
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POÉSIE
Date limite d’envoi 
le 28/01/23
À l’occasion du Printemps des 
Poètes et de la Semaine de 
la Francophonie (mars 2023), 
deux concours de poésie 
sont proposés sur le thème 
"Frontières"). Participez au 
concours "Ville d’Annecy" 
organisé par l’Association 
de littérature et poésie des 
Savoie(Alps) ou à celui organisé 
par les médiathèques d’Annecy. 
Informations et règlement  
du concours : www.annecy.fr

PHOTOS
Date limite d’envoi 
le 15/01/23
Thème : "Moments imparfaits"
2 catégories : Adultes et Jeunes 
-18 ans. Les photos des lauréats 
seront exposées à Bonlieu lors  
du festival photographique  
17-26 mars 2023.
www.annecylacphoto.com

 ↓ Événement

21 janvier

LA NUIT DE  
LA LECTURE
Organisée dans toute la France 
par le ministère de la Culture, 
la Nuit de la lecture aura lieu 
dans les sept médiathèques 
annéciennes.
Au programme : événements 
autour du thème de l’amour  
qui épouse l’injonction de Victor 
Hugo : « Aimons toujours !  
Aimons encore ! »

 ↓ Expositions
Jusqu’au 3 septembre 2023

SCIENCES ET DÉCOUVERTES
La science occupe le terrain avec deux 
expositions "Bouge ton corps" (3-6 ans) et 
"Tous sportifs !" (dès 7 ans) accompagnées 
d’événements mensuels. Tout un programme  
pour apprendre sur son corps et ses limites.
"Bouge ton corps" (3-6 ans) 
L’enfant a-t-il conscience de son corps ?  
De ses capacités ? Nul doute que les aventures 
ludiques proposées par ce village aux mille 
couleurs donnent aux bambins une irrépressible 
envie de bouger leur corps !
"Tous sportifs ! La science occupe  
le terrain" (dès 6 ans) 
Participez à une grande épreuve sportive  
et ludique : un décathlon réinventé.

 ↓ Biathlon
Du 15 au 18 décembre

COUPE DU MONDE 
DE BIATHLON
Une collaboration entre Annecy 
et Le Grand-Bornand.

↓ Festival

Du 6 au 18 janvier

COURT-CIRCUIT
Le théâtre des Collines ouvre ses 
portes aux artistes annéciens en 
création pendant trois semaines. 
Tarif unique de 10 €
theatredescollines.annecy.fr

 ↓ Photographie 
Du 16 décembre 2022 
au 20 mars 2023 

"LE TEMPS  
SUSPENDU"
L’exposition du Musée-Château 
propose un voyage à travers les 
collections photographiques du 
musée, en s’interrogeant sur les 
intentions de cette technique 
et sur les manières de regarder 
les images. Quelles histoires 
se racontent à travers une 
photographie ? 

↓ Concours

45 numéro 27nov. - déc. 2022

S O R T I R       ANNECY mag

http://www.annecy.fr
http://www.annecylacphoto.com
http://theatredescollines.annecy.fr


JOURNÉES 
PORTES 
OUVERTES
RENTRÉE 2023

ÉCOLE 
COLLÈGE
>  19 NOV. 2022 

de 8 h 30 à 12 h

LYCÉE (Bac général et Bac STI2D)

ENSEIGNEMENT SUP’ IT 
(BTS Info, Bachelor CSI, Mastère experts IT)

>  27 JANV. 2023 
de 16 h 30 à 19 h 30

>  28 JANV. 2023 de 8 h 30 à 12 h

www.st-michel.fr

PROGRESSER, 
APPRENDRE ET DÉCOUVRIR 

AUTREMENT : 
ÉTUDIER À SAINTMICHEL
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LE CIMETIÈRE  
DE LOVERCHY

J usqu’à la Révolution, les caveaux des églises 
accueillaient la dépouille des personnages 
importants ; le cimetière de l’église Saint-
Maurice, les morts de milieu plus modeste ;  
et le cimetière des Innocents, près de la 

chapelle de Notre-Dame-de-Pitié (au bout de la rue 
Carnot actuelle), les enfants décédés sans baptême. 

Au début du XVIIIe siècle, le cimetière de Saint-Maurice 
étant complètement saturé, les autorités paroissiales 
envisagent un transfert auquel le conseil de ville 
s’oppose en 1706. Ce n’est qu’en novembre 1792 que 
la municipalité provisoire décide la création d’un 
"cimetière général" sur le terrain des chanoines  
du Sépulcre, mettant fin aux inhumations dans 
les églises et terrains paroissiaux. Il sera béni le 
11 novembre 1792. Pour faire face à la forte poussée 
démographique, le cimetière de Loverchy fera l’objet 
de plusieurs extensions, en 1822, en 1856 et en 1921.

Le Père-Lachaise annécien 
En 1983, le Conseil municipal décide de mettre  
en valeur et d’entretenir certaines tombes,  
eu égard à leur intérêt architectural ou pour honorer 
ceux qui – artistes, hommes de lettres, industriels, 
banquiers, scientifiques – « ont bien servi leur ville ». 
Vingt-trois sépultures sont retenues. Parmi elles,  
la plus ancienne, celle de Michel Presset, mais  
aussi celles du peintre Paul Cabaud (1817-1895),  
du directeur de la Manufacture, Jean Laeuffer  
(1793-1874), du conservateur du musée, Louis Revon 
(1833-1884), de l’homme politique, journaliste et 
historien Jules Philippe (1827-1888). La stèle de  
l’abbé Bouvet, prêtre réfractaire lors de la Révolution, 
est riche de symboles : une bourse pour sa générosité, 
une plume car il était écrivain, un sifflet grâce auquel  
il signalait dans la montagne le lieu où il célébrait  
les messes clandestines. Et bien sûr, la plus célèbre  
de toutes, celle d’Eugène Sue (1804-1857), auteur  
du Juif errant et des Mystères de Paris, qui vécut  
ses dernières années à Annecy-le-Vieux.

Véritable Père-Lachaise annécien, le cimetière de Loverchy  
est la dernière demeure de plusieurs personnalités dont Paul Cabaud,  

Louis Revon, Jules Philippe ou Eugène Sue. 
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L e  13 décembre, c’est la Journée 
internationale de la raclette ! 
Inventée en Suisse dans le 
canton du Valais au XVIIe siècle, 
la raclette n’a pas de frontière 

et est devenue, en se démocratisant 
dans les années soixante-dix, un fleuron 
de la gastronomie haut-savoyarde. Son 
ingrédient de base est, bien évidemment, 
le fromage à raclette au lait cru pour 
les puristes, ou pasteurisé pour les plus 
sensibles. Une fois fondue voire grillée, 
la raclette se verse sur des pommes de 
terre et s’accompagne de charcuterie  
et/ou de viande séchée. 
La raclette est souvent consommée en 
hiver, car il faut l’avouer, il fait chaud 
autour de la demi-roue ou du poêlon. 
Facile à préparer, c’est le repas idéal pour 
les soirées entre amis ou en famille après 
une journée à dévaler les pistes de ski ou 
à flâner à Noël des Alpes.
La raclette connaît aussi de nombreuses 
variantes, signe de son succès. Pour les 
plus audacieux, elle se déguste avec de 
la truite et du hareng. Les végétariens la 
préfèrent avec du fenouil, des tomates, 
du potimarron et des champignons... 
Les amoureux d’exotisme choisiront d’y 
ajouter de l’ananas ou du piment. Tous 
les goûts sont dans la raclette. Sauf si 
vous préférez la fondue !

ET VOUS,
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VOTRE 
MAIRIE
DÉLÉGUÉE

↓ Accueils de proximité

Pour ne plus recevoir Annecy mag  
en version papier, collez cet autocollant 
sur votre boîte aux lettres ! Demandez-le 
en ligne sur www.annecy.fr ; vous serez 
prévenu de la diffusion des magazines. 

AGATE, 
ADOPTEZ  

LE BON RÉFLEXE ! 

Agate oriente les habitants au quotidien 
et propose de découvrir le territoire, 
ses lieux et ses événements. Projet 

collaboratif et évolutif, cette application 
mobile offre aussi un accès direct aux 

informations de l’agglomération du 
Grand Annecy, d’Argonay, de Chavanod, 

d’Épagny Metz-Tessy, de Fillière et de 
Poisy. Personnalisez-la et abonnez-

vous aux notifications pour être alerté 
en temps réel en cas d’actualité 

importante ou pertinente par rapport  
à vos besoins ! 

Téléchargez  
Agate gratuitement  

sur l’App Store  
et le Play Store.

ANNECY
9 boulevard Decouz

04 85 46 75 06
Du lundi au vendredi  
8h30 > 12h et 13h30 > 17h30

Samedi  
9h > 12h  
(état civil uniquement)

Formalités administratives  
et état civil uniquement  
sur rendez-vous :  
www.annecy.fr

ANNECY-
LE-VIEUX
Place Gabriel-Fauré

04 85 46 70 06
Du lundi au vendredi  
8h30 > 12h et 13h30 > 17h30

CRAN- 
GEVRIER
46 avenue de  
la République

04 85 46 70 02 
Du lundi au vendredi 
8h30 > 12h et 13h30 > 17h30

Samedi 
10h > 12h 
(état civil uniquement)

MEYTHET
Rue de l’Hôtel-de-Ville

04 50 22 78 80
Du lundi au vendredi  
9h > 12h et 13h30 > 16h 
(sauf mardi : jusqu'à 18h,  
fermé le vendredi  
après-midi)

PRINGY
Place Georges-Boileau

04 85 46 70 05
Du lundi au vendredi  
8h30 > 12h 
(+ 13h30 > 17h le jeudi)

Samedi 
8h30 > 11h30 
(état civil uniquement)

SEYNOD
1 place de l'Hôtel-de-Ville

04 85 46 70 05
Du lundi au vendredi  
8h30 > 12h et 13h30 > 17h

Samedi 
9h-12h 
(état civil uniquement)

Sauf mardi 9h > 12h

Attention, les services  
d’état civil sont susceptibles 
d'avoir des horaires différents. 
Retrouvez tous les horaires  
sur www.annecy.fr

ERRATUM

Une erreur s’est glissée en p. 19 du dernier magazine.  
En effet, les élèves qui suivent les classes EMILE des écoles  
de Novel et Pommaries poursuivent leur scolarité  
au collège d’Evire et non à celui des Barattes comme 
annoncé. 

Accueil général  
04 85 46 70 00

N
ou

veau

N
ou

veau
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RÉVEILLONS ANNECY 
  

La mise en place du conseil local de 
sécurité et de prévention de la délin-
quance (CLSPD) a permis de créer un 
espace d’échanges autour d’acteurs 
aux métiers très différents (enseignants, 
forces de sécurité, éducateurs, parquet, 
bailleurs, travailleurs sociaux…) pour co-
construire des outils de prévention pour 
éviter les passages à l’acte et le senti-
ment d’insécurité. C’est en travaillant 
ensemble et de manière transversale 
que nous garantirons une ville plus sûre 
et plus sereine. Pour aider les victimes 
de violences intrafamiliales à sortir du 
silence, de nombreuses actions et une 
communication dédiée sont menées par 
la Ville, en lien avec les associations tout 
au long du mois de novembre, illustration 
d’un véritable travail de fond !
En parallèle, la police municipale a été 
renforcée par de nouveaux moyens 
humains, matériels et financiers. Un 
important travail de réorganisation et 
d’harmonisation à l’échelle d’Annecy 
a aussi été mené pour répondre aux 
besoins d’une ville de 133 000 habitants. 
À l’aube de l’hiver et dans le contexte de 
crise énergétique dans lequel chacun est 
appelé à faire des efforts, nous mettons 
également en place un plan de sobriété, 
afin de réduire nos consommations éner-
gétiques (chauffage, éclairage public, 
mobilité, etc.) et minimiser les hausses 
de budget. Nous nous devons d’être 
exemplaires et nous sommes engagés, 
aux côtés des agents, pour la transition 
énergétique.
Abdelrahim Ali Yagoub, Étienne Andreys, 
François Astorg, Alexandra Beaujard, 
Marie Bertrand, Évelyne Bouverat, Karine 
Bui-Xuan Picchedda, Lola Cecchinel, 
Guillaume Cohen, Jean-François 
Degenne, Gaël Desmoucelles, Samuel 
Dixneuf, Xavier Dumont, Chantale 
Farmer, Sophie Garcia, Pierre Geay, 
Fabien Géry, Fabienne Grébert, Aurélie 
Guedron, Charlotte Julien, Marion 
Lafarie, Sophie Lepage, Benjamin Marias, 
Viviane Marle, Pierre-Louis Massein, 
Christelle Mermillod-Blardet, Alexandre 
Mulatier-Gachet, Christian Petit, Éric 
Peugniez, Chloé Rivière, Yannis Sauty, 
Nora Segaud-Labidi, Bénédicte Serrate, 
Guillaume Tatu

ANNECY RESPIRE
 

Notre groupe a l’ambition d’une ville 
propre, sobre et sûre.
Propre, tant au quotidien que lors des 
grands événements. Une réponse forte 
doit être apportée dans la gestion des 
déchets générés par le développement 
des plats et boissons à emporter, afin de 
préserver notre centre-ville et les bords 
du lac.

Sobre, tant cet hiver pour participer à 
l’effort énergétique national, que sur 
le long terme pour économiser et être 
plus vertueux. Des extinctions générales 
d’éclairage public de 1h à 5h vont être 
expérimentées à partir de décembre. 
Nous en ferons le bilan.
Sûre, pour se sentir en sécurité quelque-
soit le niveau de lumière, l’heure ou l’en-
droit. Un nouveau Centre de Supervision 
Urbaine doit répondre à cet enjeu d’ici 
la fin du mandat en regroupant les dif-
férentes forces de l’ordre et les équipes 
de vidéo-protection, tout en continuant 
d’ici-là leur recrutement, l’amélioration 
de nos infrastructures et notre gestion 
des flux.
Annecy Respire reste mobilisé pour que 
ces sujets avancent !
Frédérique Lardet, Jean Louis Toé, 
Patrick Leconte, Aurelien Modurier, 
Xavier Osternaud , Olivier Barry, 
Catherine Pessey Magnifique, Magali 
Mugnier, Odile Ceriati Mauris, Elodie 
Favre Avet, Thierry Delean, Jean-Luc 
Thomé, Cécile Boly, Nicolas Krivobok

ANNECY ENSEMBLE
 

Sécurité à Annecy 
Depuis janvier, 8 conseils municipaux et 
aucune délibération n’a eu trait de près 
ou de loin, à la politique sécuritaire de la 
majorité. Pire, seulement 2 réunions de la 
commission compétente depuis le début 
d’année.
Pour assurer le maintien de l’ordre il est 
évident que notre police municipale 
manque d’effectifs. Après 2 ans et demi 
de mandat rien ne bouge !
Pire : la vidéo protection, la majorité rap-
pelle sans cesse devoir remettre en lien 
les différentes caméras des 6 communes 
déléguées. Or, celles d’Annecy-le-Vieux 
et Pringy ne sont toujours pas reliées au 
centre de vidéo protection. Combien 
fonctionnent réellement ?
Le projet de centre de sécurité urbaine 
mis sans cesse en avant pour résumer la 
politique sécuritaire ne verra pas le jour 
sur ce mandat, à la vue du programme 
d’investissement.
Alors que délinquance et incivilités aug-
mentent et que la fiscalité explose, le 
service rendu aux Annéciens est loin 
d’être à la hauteur de leur attente.
Restons en contact : 
annecyensemble@gmail.com
Frédérique Bangué, Corinne Bouland, 
Joëlle Derippe-Perradin, Isabelle Dijeau, 
Christiane Laydevant, Bilel Bouchetibat, 
Stéphanie Mermillod-Blardet, Philippe 
Chamosset, Anthony Granger

ANNECY NATURELLEMENT

Merci !
Bernard Bosson a marqué Annecy 
comme maire, président de l’agglomé-
ration. Il a également eu un destin natio-
nal comme député et ministre. Parmi ses 
réalisations, nous lui devons un hôpital 
moderne, le CHANGE, qui aurait dû logi-
quement porter son nom. Aujourd’hui, sa 
mémoire est gravée au cœur d’Annecy 
avec le square « Bernard Bosson », ex-
square de l’évêché. Merci au diocèse 
d’avoir accepté la proposition de sa 
famille.
Bernard Bosson était une figure du cen-
trisme. Visionnaire, homme de valeurs, 
serviteur de l’Etat et des Annéciens, 
il nous lègue un précieux héritage : sa 
confiance, son engagement pour Annecy, 
et le sens du bien commun. Sachons en 
rester digne dans notre engagement quo-
tidien. Merci Bernard !
Séverine Grard, Jean-Jacques Pasquier, 
Tony Pessey, Thomas Meszaros, Jean-Luc 
Rigaut

LES ANNÉCIENS

Cet été nous apprenions le départ par 
« consentement mutuel » du Directeur 
Général des Services. Un nouveau DGS 
devait prendre ses fonctions en novembre. 
Après un petit tour, il s’en est allé effrayé 
par la destructuration de l’administra-
tion municipale, malmenée depuis 2 ans. 
Nous nous inquiétons pour les agents et 
la qualité des services publics.
Claire Lepan, Antoine Grange  
et Denis Duperthuy

ANNECY ÉQUILIBRE

Face au contexte climatique, énergé-
tique, social et budgétaire notre groupe 
reste mobilisé et solidaire pour continuer 
à faire avancer le projet de notre majo-
rité. L’expression de la pluralité d’opinions 
ne remet pas en cause notre capacité à 
débattre de manière constructive pour 
porter des décisions collectives au service 
des Annéciennes et des Annéciens.
Catherine Allard, Christian Bovier  
et Sandrine Dall’Aglio

L’ordre naît du chaos
Privée d’une majorité d’élus stable et 
capable de «gouverner», une opposi-
tion privée de pouvoir effectif, de DGS, 
de DRH ; la ville d’Annecy est un bateau à 
la dérive. Chacun doit prendre sa part de 
responsabilité pour qu’enfin l’ordre naisse 
de ce chaos. 
Ornela Dulellari
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